                              LES CHARGES DE PERSONNEL





EXERCICE N°1:





Employé à la société MATIF SA, vous  êtes chargé d’établir le 31 Janvier 1998 les bulletins de paye de M.RICHARD cadre, et de M.ROSSET non cadre.





Il vous est précisé que:





-M.RICHARD gagne un salaire de base de 20280F par mois et bénéficie d’une prime d’ancienneté de 10% de son salaire de base.





-M.ROSSET est rémunéré au SMIC : 6663,67F par mois.





L’entreprise MATIF SA, emploie plus de 10 salariés et, applique un taux d’accident du travail de 2%, et un versement de transport de 0,5% pour les non cadres.





T.A.F. En se basant sur les taux et assiettes donnés ci-après, établissez les bulletins de salaire de M.RICHARD et de M.ROSSET. Passez ensuite les écritures comptables correspondantes, sachant que les salaires sont versés le 05 du mois suivant.


��



EXERCICE N°2:





Les données du livre de paie de l’entreprise MONEP SA au 31 Janvier 1998 sont indiquées ci-dessous:


- salaires bruts des cadres : 400000F


              * Tranche A: 280000F


              * Tranche B : 120000F


- salaires bruts des non cadres : 200000F


-cotisations sociales(en francs):





                                                                                 Part salariale            Part patronale


-CSG + CRDS                                                              45600                             -


-Maladie - Veuvage                                                       5100                         76800


-Vieillesse                                                                    39300                        48960


-Allocations familiales                                                     -                             32400


-Accidents du travail                                                        -                             12000


-Chômage (dont AGS) et ASF                                      18768                         32436


-Retraite non cadres                                                       7500                         12250


-Retraite cadres                                                            20179                         34203





-Acomptes : 24000F


-oppositions : 7500F


T.A.F.





1° Calculer le total des salaires nets à payer.


2° Enregistrer, au 31 Janvier 1998, les écritures relatives à la paie du mois de Janvier.


3° Déterminer le coût du personnel pour l’entreprise MONEP SA au titre du mois de Janvier 1998.





